
 

 

 

 

Samedi 13 avril, 
Ensemble pour la liberté de manifester, 

pour nos libertés fondamentales et 

contre l’autoritarisme de ce gouvernement ! 

 
 

Jeudi 4 avril, le conseil constitutionnel a 

censuré l'article 3 de la loi "anticasseurs" du 

Gouvernement. Cette disposition permettait 

d’interdire à une personne de manifester sur la 

base de simples suspicions; un outil 

dangereux à disposition des Préfets portant 

atteinte à la liberté fondamentale de 

manifester de l'ensemble des citoyens.  

C'est un véritable camouflet infligé au 

Gouvernement Philippe par le Conseil 

constitutionnel qui a censuré l'article 3 de la 

loi dite "anticasseurs". 

Le Conseil constitutionnel a en effet estimé 

que, dans ce texte,  les garanties de l’exercice 

du droit constitutionnel de manifester ne sont 

pas suffisantes et trop floues ! 

La CGT et la FSU se félicitent donc de cette 

censure partielle qui marque un coup d'arrêt 

aux dérives autoritaires d'un gouvernement 

resté sourd à l'urgence sociale et climatique. 

C'est dans ce contexte que des élus de plus 

en plus nombreux tentent de priver les 

organisations syndicales de locaux syndicaux. 

Pourtant nous sommes d’utilité publique, et le 

nombre de salariés accueillis qui sont dans  

 

 

 

des situations de plus en plus précaires ne 

cesse d’augmenter ! 

Nous devons rappeler au Gouvernement et à 

sa majorité que nous sommes encore dans un 

État de droit et qu'au lieu d'essayer 

d'empêcher le peuple de manifester pour 

réclamer plus de justice et de progrès social il 

serait temps de l'écouter ! 

Partout des militants syndicaux sont 

attaqués, avec, fait gravissime qui rappelle les 

périodes les plus sombres de notre histoire, la 

demande d’un député de la « république en 

marche » faite au Premier ministre et au 

Ministre de l’intérieur de dissoudre l’UD 

CGT 13 ! 

Face à la répression, d'une injustifiable 

violence, et à la criminalisation des 

mouvements sociaux, il est indispensable de 

rester largement mobilisés pour la défense des 

libertés publiques. 

Le gouvernement doit entendre les colères 

légitimes, le ras-le-bol des syndiqués et de 

l'ensemble des citoyens. Combien de 

blessés parmi les gilets jaunes, combien 

d’arrestations arbitraires ? Trop, c’est 

trop ! CA SUFFIT ! 

 

Sur le département, la CGT et la FSU appellent les syndiqués, les 

citoyens à participer massivement aux mobilisations qu’elles organisent 

Samedi 13 avril à 11H00 : 

 Bayonne, devant la Sous-Préfecture 

 Pau, devant la Préfecture 

 


